
Vie pratique
Horaire Mairie - Accueil
Lundi :  16h-18h
Mercredi : 15h-18h

Vendredi : 16h-18h *
*modification : de 18h à 19h 
uniquement sur rendez-vous

Accueil téléphonique
Françoise et Sylvie
vous accueillent au
Tél: 02 35 31 80 25

Vous pouvez prendre rendez-vous 
avec le Maire ou les adjoints 

Lanquetot et son nouveau conseil municipal, élu en mars 2014, ont connu 
un premier semestre pénible. La maladie et le décès de Rémi Heuzé ont 
affecté la vie du conseil. Nous renouvelons toutes nos condoléances à 
son épouse Arlette.
Malgré cela, nous avons progressé sur plusieurs dossiers sensibles qui 
nous étaient imposés, comme préparer la mise en place des rythmes 
scolaires .
J’ai été élu le 9 juillet pour mener l’équipe en place. Nous allons nous 
efforcer de continuer les actions engagées (vous en verrez le détail dans 
ce petit journal) toujours dans le respect d’une bonne gestion des moyens 
de la commune pour le bien être des Lanquetotais.

R.Bergougnoux

Le mot du maire
Edition juillet 2014

Le Lanquetotais N°10

Changement :

Destructions des nids d’hyménoptères  
(guêpes, frelons etc …) situés dans le 
village de Lanquetot . 

Pour le demandeur, la participation 
financière est de  20 euros

Société RADICATEL 
ANTIPARASITAIRE  8 bis avenue 
Louis Debray à Bolbec

à contacter au :

Tel : 06 75 05 19 09

www.mairie-lanquetot.fr

Salut Rémi …

Comment parler de toi au passé et pourtant il faudra bien …

Tu nous as quitté le 18 juillet 2014 dans ta 69ème année

après t’être battu jusqu’au bout. Il est difficile de parler de

toi et de tes mérites sans risquer d’omettre des éléments de

ta vie qui ne soient remarquables, tu t’étais tellement

impliqué dans la vie communale et associative que la liste en

serait interminable. Arrivé à Lanquetot en 1959, pour

apprendre ton futur métier de couvreur, tu y resteras toute ta vie, 55 ans de

présence et d’actions au profit de notre village soutenu par ton épouse

Arlette .

Tout le conseil municipal que tu avais réuni autour de toi te dit au revoir.

Tu resteras dans nos cœurs…

Salut  Jean …

Tu nous a quitté le 9 mars dernier après avoir passé

quelques années au conseil municipal .

Ta discrétion fut légendaire. Tu n’as pas souhaité

rejoindre la nouvelle équipe du conseil municipal

pour profiter de ta petite famille.

Eh voilà le destin en a voulu autrement et tu es parti

vers un autre chemin …

Bon courage à ton épouse Marijo et tes enfants



•Conseil du 29/03 suite aux élections vote du maire et des adjoints : Rémi Heuzéest élu Maire
•Conseil du 14/04 les commissions sont constituées
•Conseil du 22/04 vote des subventions 
•Conseil du 28/04 vote du budget primitif 2014 et des trois taxes directes locales (Taxes inchangées 
pour 2014 :  Taxe d’habitation 9.62% /  Foncier bâti 10.60% / Foncier non bâti  27.77% )
•Conseil du 20/06 Élection des délégués du Conseil Municipal et de leurs suppléants dans le cadre 
des élections sénatoriales du 28/09/2014 et délibération sur l’organisation des nouveaux rythmes 
scolaires
•Conseil du 09/07 élections d’un nouveau maire  Roger Bergougnoux et des adjoints 

Résumé des dernières réunions de conseil municipal

Commission voirie

Nous avons recensé les principaux points noirs de la commune en terme de circulation et de 
sécurité routière. Devant l’accroissement du trafic routier sur la D30 (rue Henri Joutel et route de 
Caudebec vers Beuzevillette) et la dangerosité du carrefour avec la RD 6015 avec des temps 
d’attente longs aux heures de pointe, une demande d’étude a été faite au service départemental 
des routes de St Romain. Le responsable de l’agence de St Romain est venu sur place participer 
à une réunion à laquelle les élus locaux de Beuzevillette, Bolleville et Nointot étaient invités ainsi 
que le propriétaire de la Sauvagette. 
Plusieurs points ont été évoqués :
• le carrefour D30-RD 6015 pour lequel un rond-point serait le bienvenu,
• le tourne à gauche au Petit Lanquetot lorsque l’on vient d’Yvetot pour lequel un refuge serait 

nécessaire, la sécurisation des entrées-sorties du parc de la Sauvagette sur la RD 6015
• la bande cyclo-piétonne le long de la RD 6015 entre les carrefours de Lanquetot et de la route 

de Bolleville.
Un document recensant ces différents points avec photos à l’appui a été remis au service 
départemental des routes. Un rendez-vous a été pris avec M. Michel Barrier, conseiller général, 
vice président du département en charge des infrastructures routières et membre de la 
commission d’aménagement de la RD6015. 
Pour information, la commune ne peut qu’émettre des propositions et signaler les points 
dangereux; C’est le département par l’intermédiaire de la commission des routes qui va étudier 
ces données et proposer des solutions techniques. Le chemin sera long, mais il est de notre 
devoir de signaler ces difficultés et de faire remonter les observations des habitants à 
l’administration. 

Jurés d’assises

Le 5 mai à la mairie de Bolbec, trois Lanquetotais ont étés tirés au sort parmi les électeurs, pour les jurés 
d’assises .

Réalisations:
• l’abribus route de Bolbec a été rénové
• l’achat d’un nouveau tableau informatique (TBI) pour une classe de cours élémentaire
• l’achat d’un nouveau tracteur-tondeuse et d’une motobineuse
Projets :
• la mise en place d’un columbarium au cimetière 
• une liaison piétonne entre les 2 cours d’école
• la construction d’un nouveau préau (coté maternelle)
• l’achat de réserves foncières pour la commune

Travaux réalisés et projets en cours



Ecole et les nouveaux rythmes scolaires

Depuis les élections, la commission des écoles s’est afférée à la mise en place des nouveaux rythmes scolaires 
qui ne paraissait pas simple au vu des textes proposés par le ministère. La formule retenue est basée sur des 
activités variées le mardi après-midi ( voir tableau ci-dessous) et il y aura classe le samedi matin. Le comité des 
fêtes est également associé pour plusieurs séances afin de compléter le dispositif.
Cette nouvelle organisation est entièrement gratuite pour les enfants inscrits, exceptées les fournitures pour les 
travaux d’arts plastiques  qui seront à la charge des familles. Le coût pour la commune est estimé à 20 000 € dans 
l'attente des aides de l'état.

Attention
La carte nationale d’identité délivrée à une person ne majeure à partir du 2 janvier 2004 a une durée d e validité 
portée de dix à quinze ans de façon automatique san s aucune démarche. La validité reste de dix ans pou r les 
mineures.
Attention : Pour les personnes qui doivent se rendre  à l’étranger. Tous les pays n’acceptent pas une ca rte 
d’identité de plus de 10 ans. Nous vous invitons à bien vous renseigner  sur le site 
http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/ en fonction du pays et dans l’incertitude de vous prémunir d’un 
passeport.

Centenaire de la mobilisation générale le 1er août 2014
Le décret prescrivant la mobilisation des armées de terre et de mer a été signé le 1er août 1914 et l'ordre de
mobilisation générale diffusé dans les heures qui ont suivi à la population par voie d'affichage ainsi que par le
tocsin, sonné aux cloches des églises et des beffrois.
Dans le cadre de la commémoration du centenaire de la Première Guerre Mondiale, les communes de France ont
pu faire sonner le tocsin le vendredi 1er août à 16h en mémoire de cet évènement.
Les cloches de l’église de Lanquetot ont ainsi sonné pendant dix minutes.



Etat civil
Naissances 

ANDRIEU Evan
Né le 4 mars 2014
POUCHIN Coralyne
Née le 30 mars 2014
MAILLARD Clara
Née le 17 avril 2014
LECOURT Léandre
Née le 16 mai 2014
DURAND Cyprien
Né le 24 mai 2014
ROGER Méline 
Née le 8 juillet 2014

Mariages
Julien et Lucie DESPRES
le 5 juillet 2014
Anne-Aurore et Patrice LORAY
Le 19 juillet 2014

Décès

LECOMTE Monique 
Décédée  le 26 janvier 2014
DUPREY Jean 
Décédé le 9 mars 2014
GIBEAUX Lionel
Décédé le 27 avril 2014
HEUZE Rémi
Décédé le 18 juillet 2014

Reprise des activités du Comité des fêtes le lundi 8 septembre
Reprise des activités Loisirs Plus le mercredi 3 septembre
Reprise de la gymnastique le mercredi 3 septembre
Reprise des goûters des anciens tous les 15 jours. Attention ce sera le vendredi  
le 26 septembre (CCAS)

Septembre
Week-end du 12 au14 : bourses aux vêtements d’enfants et puériculture (Comité des 
fêtes)
Vendredi 26 : Assemblée Générale du Comité des fêtes et premier gouter des anciens
Dimanche 28 : salon créatif (Loisirs Plus)

Octobre
Samedi 4 : noces de diamant – vin d’honneur à la salle des fêtes
Week-end du 10 au 11 : bourse aux jouets (Comité des fêtes)
Dimanche 12 : remises de médaille militaire.
Vendredi 17 : résultats du concours des maisons fleuries et remise des médailles du 
travail (Mairie)
Vendredi 24 : goûter des anciens (CCAS)

Novembre
Vendredi 7 : goûter des anciens (CCAS)
Dimanche 9 : salon 100% femmes (Comité des fêtes) 
Mardi 11 : cérémonie au monument aux morts et vin d’honneur
Samedi 15 : Pétanques et fléchettes en salle (Comité des fêtes)

Décembre
Vendredi  5 : cérémonie fin de la guerre d’Algérie (Anciens Combattants)
Vendredi 5 et samedi 6 : week-end du téléthon
Mardi 9 : tournoi tennis de table -téléthon
Vendredi 19 : goûter de Noël des anciens (CCAS)
Samedi 20 : arbre de Noël des enfants (Comité des fêtes)
Lundi 22 : résultat du concours des maisons illuminées (Loisirs Plus)

Horaires d’ouverture de la 
déchetterie de Bolbec :

Du lundi au vendredi 

10 h à 12 h et 13 h 30 à 18 h

Le samedi

9 h à 12 h et 13 h 30 à 18 h

Ramassage des poubelles :

Le mercredi

Rappel Dépôt des verres et 
textiles :

• Route de Bolbec

• Hameau de Bolleville

La commission informations

Rappel : horaire des tontes pelouses 
et travaux de bricolage
occasionnant  une gêne sonore :
Les jours ouvrables 
de 8h30 à 12h et de 14h30 à 20h
Les samedis 
de 9h à 12h et de 15h à19h
Les dimanches et jours fériés
de 10h à12h

Le bar « le Cabestan » a ré-ouvert
ses portes le 29 juillet dernier pour vous 
accueillir . Sébastien et Karim

Tous les habitants de Lanquetot peuvent demander un composteur auprès du service 
rudologie. La Communauté de communes Caux vallée de Seine en propose deux types, 
à choisir selon la superficie de leur jardin : 
- pour un jardin inférieur à 300 m2, un modèle de 360 litres (15€),
- pour un jardin entre 300 et 600 m2, un modèle de 565 litres (20€),
- pour un jardin supérieur à 600 m2, il est conseillé de réaliser du compostage en 

tas.
Ils sont livrés avec un bio seau et un guide de compostage (que vous pouvez retrouver 
ici : http://www.cauxseine.fr/fichiers/file/dechets/reduire-ses-dechets/guide-du-
compostage.pdf). Informations et commandes Tél: 02 32 84 53 62 ou 02 32 84 66 16

Le 8 avril, le parc de la Sauvagette a 
obtenu le diplôme "LABEL 
NORMANDIE QUALITÉ 
TOURISME"


